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 LETTRE D’INFORMATION N°29

DIMANCHE 22 AOÛT, 
DERNIÈRE MESSE DU PÈRE ÉDOUARD,

MESSE UNIQUE POUR LES 3 CLOCHERS À 10H30 À GIGNAC 
Le père Édouard célébrera sa dernière messe dans nos paroisses, l’office sera suivi d’une récep-
tion dans les jardins du presbytère à laquelle tous les paroissiens sont conviés. Ce sera le moment 
de prendre congé de notre curé, et de lui signifier notre sympathie et de lui souhaiter un bon retour 
dans son pays natal.

Il est de tradition que la dernière quête soit offerte au prêtre qui quitte la paroisse. Vous pourrez 
remettre vos dons pour le départ du père Edouard dans une enveloppe sur laquelle vous inscrirez 
la mention «Pour le départ du père Edouard». Vous pourrez la déposer à la quête des dimanches 8, 
15, 22 août ou dans la boite aux lettres du presbytère. 

Seigneur Jésus, avec saint Jean-Marie Vianney, nous te confions tous les 
prêtres que nous connaissons, ceux que nous avons rencontrés, ceux 

qui nous ont aidés, ceux que tu nous donnes aujourd’hui comme pères.

Tu as appelé chacun par son nom ; pour chacun, nous te louons et nous 
te supplions : garde-les dans la fidélité à Ton nom ; Toi qui les as consa-

crés pour qu’en Ton nom, ils soient nos pasteurs, donne leur force, 
confiance et joie pour accomplir leur mission.

Que l’Eucharistie qu’ils célèbrent les nourrisse et leur donne le courage 
de s’offrir avec Toi pour les brebis que nous sommes ; Qu’ils soient 

plongés dans Ton cœur de Miséricorde pour qu’ils soient toujours les 
témoins de ton pardon ; Qu’ils soient de vrais adorateurs du Père pour 

qu’ils nous enseignent le véritable chemin de la sainteté.

Père, avec eux, nous nous offrons au Christ pour l’Église : qu’elle soit 
missionnaire dans le souffle de ton Esprit ; apprends-nous simplement 
à les aimer, à les respecter et à les recevoir comme un don qui vient de 
Ta main, pour qu’ensemble nous accomplissions davantage Ton œuvre 

pour le salut de tous. Amen.
Prière pour les prêtres 

du sanctuaire d’ARS-sur -Formans (01)

4 août, saint Jean-Marie Vianney

PRIONS POUR NOS PRÊTRES

Vitrail de la basilique d’Ars
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LETTRE PASTORALE  « TRADITIONIS CUSTODES »

Le jeudi 29 juillet 2021 
En la fête de sainte Marthe 
 
Chers amis diocésains d’Aix et Arles, 
Le pape François a adressé aux évêques appelés ici « Gar-
diens de la Tradition » (en latin « Traditionis Custodes ») une 
lettre concernant la liturgie de l’Eucharistie. Cette lettre a 
été rendue publique le 16 juillet dernier. Elle accompagnait 
un décret législatif, dit « Motu Proprio », ce qui signifie qu’il 
est écrit de la main du pape. Évêque de ce diocèse d’Aix 
et Arles, je reçois ce texte qui nous appelle à la fidélité à 
la Tradition, à un renouveau de la ferveur eucharistique et 
à la communion de tous les fidèles dans la foi en ce saint 
mystère. 
Je voudrais m’adresser d’abord aux fidèles célébrant habi-
tuellement selon le missel promulgué par saint Jean XXIII, 
à Aix-en-Provence et à Salon-de-Provence. Soyez assurés de 
ma sollicitude paternelle pour que vous puissiez toujours 
célébrer selon ce missel de 1962, dans le respect des 
normes fixées par notre Saint-Père le pape François. 
Je m’adresse aussi à tous les fidèles de l’Eucharistie. Le 
Motu Proprio nous appelle à l’unité et me demande  de  veil-
ler à ce  que « chaque liturgie soit célébrée avec decorum  et 
avec fidélité aux livres promulgués après le Concile Vatican 
II ». Que la ferveur de votre prière, de votre foi et de votre 
amour fraternel soit un témoignage. 
Que notre regard se tourne avec un cœur unanime vers le 
Christ qui offre sa vie en sacrifice pour le salut du monde. 
C’est par Lui, avec Lui et en Lui que s’adresse notre prière 
au Père dans l’Eucharistie. Que l’Esprit Saint vienne sur 
nous et réalise l’unité de tous les fidèles. 

Quelle est l’intention du pape François ? 

Le pape a mission de veiller à l’unité de l’Église. Au début 
des années 80, un schisme est venu casser cette unité, 
Mgr Lefebvre s’est séparé de la communion avec le pape 
et a entraîné derrière lui un certain nombre de fidèles. C’est 
alors que, par le Motu Proprio « Ecclesia Dei », saint Jean-
Paul II a demandé aux évêques d’accueillir avec sollicitude 
les fidèles qui demandaient l’usage du missel de 1962. Y  
aurait-il  désormais deux  rites romains ?  Non, répond  Be-
noît XVI par le Motu Proprio « Summorum Pontificum » : il n’y 
a qu’un seul rite romain, l’un dans sa forme ordinaire (mis-
sel de Paul VI), l’autre dans sa forme extraordinaire (missel 
de 1962). Les papes veillaient ainsi à l’unité, la paix et la 
sérénité au sein de l’Église, dans le respect des fidèles atta-
chés au rite ancien. 
Treize ans après, le pape François a chargé ses collabora-
teurs de faire le point. L’enquête menée dans tous les dio-
cèses du monde a révélé une situation douloureuse qui in-
quiète François et le rend triste : 

- Le désir d’unité a été négligé et des oppositions exposent 
l’Église au risque de division. 
- Les normes pour la célébration selon le nouveau missel pro-
mulgué par saint Paul VI en 1971 ne sont pas respectées. 

- L’affirmation se répand que le Concile Vatican II aurait 
trahi la Tradition et la « Vraie Église ». 

Un fossé se creuse, les différences se durcissent et l’on 
voit « des oppositions qui blessent l’Église, en l’exposant au 
risque de division ». Le pape François se dit « attristé par les 
abus de part et d’autre dans la célébration de la liturgie ». 
Quelle est la décision du pape François ? 

Pour préserver l’unité de l’Église, le pape François décide 
de rétablir l’unité du rite de la messe selon le missel promul-
gué en 1971 par saint Paul VI, dans la fidélité aux travaux du 
concile Vatican II. Comme l’a fort bien dit le pape Benoît XVI, 
ce concile est l’œuvre de l’Esprit Saint ; il s’inscrit dans la 
continuité de la Tradition et non dans la rupture.  « C’est pour 
défendre l’unité du Corps du Christ que je suis contraint de 
révoquer la faculté accordée par mes prédécesseurs ». Le 
pape a devant Dieu la responsabilité de l’unité de l’Église 
universelle. Mais il rappelle que, selon le même Concile Va-
tican II, « il y a des Églises particulières  qui jouissent de 
leurs propres traditions ». Il appartient  désormais à chaque 
évêque diocésain de discerner dans son Église particulière 
ce qui contribue au bien des fidèles et à leur unité. 

Résumons les règles que donnent le Saint-Père. 

- La célébration de la messe selon le missel de 1962 n’est 
pas interdite. C’est aux évêques diocésains qu’il appar-
tient d’en accorder l’autorisation et de pourvoir au bien de 
ceux qui sont attachés à la forme ancienne de la célébra-
tion de l’Eucharistie.  
- La célébration de la messe selon le missel de 1962 pour-
ra être autorisée dans des chapelles et des églises non pa-
roissiales, sans que soient érigées de nouvelles paroisses 
personnelles. 

Qu’en sera-t-il dans notre diocèse d’Aix et Arles ? 

Évêque du diocèse d’Aix et Arles, j’autorise la célébration 
de la messe selon le missel de 1962, dans deux  chapelles,  
à  Aix-en-Provence et dans l’agglomération de Salon-de-Pro-
vence. Je nommerai les prêtres qui seront autorisés à cé-
lébrer la messe dans ce missel promulgué par saint Jean 
XXIII. Dans une lettre que j’adresserai aux fidèles en sep-
tembre 2021, j’exposerai les règles qui régiront l’applica-
tion du Motu Proprio « Traditionis Custodes » dans le dio-
cèse d’Aix et Arles. 
Chers amis diocésains d’Aix et Arles, ravivons notre foi en 
l’Eucharistie. Elle est « source et sommet de la vie chré-
tienne ». Elle édifie l’unité et la communion entre tous les 
fidèles du Christ. Ne nous laissons pas entraîner dans des 
divisions qui nuiraient gravement à notre mission de témoi-
gner du Christ, de faire connaître et aimer le nom de Jésus. 
« Que tous soient UN, dit le Christ, afin que le monde croie ». 
 

+ Mgr Christophe DUFOUR 
Archevêque d’Aix-en-Provence 
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PERMANENCES PAROISSIALES
VEUILLEZ VOUS PRÉSENTER MUNI D’UN MASQUE

► Gignac-la-Nerthe   22, avenue Pasteur
 Le lundi de 9 h à 12 h et le vendredi de 14 h à 17 h  Tél. 04 42 88 46 19
► Ensuès-la-Redonne   2, Avenue de la Roche
 Le vendredi de 9 h 30 à 12 h      Tél. 04 42 45 99 10

Contacts pour les trois paroisses 
 ► Mail : gignac.rove.ensues@outlook.fr
Gignac, Le Rove et Ensuès : Père Édouard DIATTA :  Tél. 04 42 88 46 19 ou 09 54 78 69 74

Le site internet de notre groupement paroissial : 
http://www.paroisses-gignac-lerove-ensues.fr/

HORAIRES DES MESSES 
DATE HEURE OFFICES REMARQUES 

SAMEDI 18 H 00 ENSUÈS

DIMANCHE 9 H 30
11 H

GIGNAC
LE ROVE

Dimanche 22 août
DERNIÈRE MESSE 

DU PÈRE EDOUARD
10 h 30

MESSE À GIGNAC 
suivie d’une réception dans les jardins 
du presbytère

Une seule messe pour les trois clochers

SAMEDI 28 
DIMANCHE 29 AOÛT

Messes aux horaires habituels par Michel Girard, nouveau curé de nos paroisses

SUIVRE LA MESSE A DISTANCE

DONNER À L’ÉGLISE 
L’application «La Quête» vous permet pendant le temps de 
confinement de contribuer ainsi à la vie matérielle de votre 
église. 
EN PRATIQUE : Vous pouvez faire une cagnotte pour 
chaque dimanche sans messe, de 2 € ou plus... 
et faire un versement à la paroisse une fois le mois écoulé. 

Comment cela fonctionne ?  
ON VOUS EXPLIQUE TOUT. 

Pourquoi donner ?
L’Église catholique ne reçoit aucune subvention, ni de 

l’État, ni du Vatican. Ses ressources proviennent exclusi-
vement de votre générosité.

Le Denier : c’est la contribution volontaire de chaque ca-
tholique, pratiquant ou non, pour participer à la vie de son 
Église. Il permet d’assurer le traitement de tous les prêtres 
du diocèse, des religieuses en pastorale dans les pa-
roisses, et des salariés missionnés par l’évêque. Il est col-
lecté annuellement. C’est la première ressource ordinaire 
d’un diocèse.

MON DON AU DENIER 

À LA TÉLÉVISION 
•  L’émission Le jour du Seigneur de 10 h 30 à 12 h. Messe à 11 h sur France 2. 
•  La chaine KTO diffuse plusieurs messes par jour. 
•  Chapelet de 15 h 30 à ND de Lourdes 

À LA RADIO
● sur  RCF (101.9) Messe du dimanche à 10 h 
● Messe en direct tous les dimanches et fêtes de 10 h à 11 h sur France culture  (99.0)

PAR INTERNET
•  Facebook : Messe dominicale diocésaine depuis la cathédrale Saint Sauveur d’Aix-en-Provence à 10 h 30 
•  Les directs sur la WebTV de l’Église catholique . Ce site rassemble beaucoup d’informations pratiques et spirituelles pour tous. 

 

INFORMATIONS SANITAIRES
Tous les paroissiens peuvent désormais venir dans les églises.
Il faudra cependant continuer à appliquer les mesures barrières : «Les Français doivent ainsi garder 
leur masque et se désinfecter les mains à l’entrée ou à la sortie des cérémonies cultuelles, ...»  

mailto:gignac.rove.ensues%40outlook.fr?subject=
http://www.paroisses-gignac-lerove-ensues.fr/
https://jedonnealeglise.fr/e8d96de0-568d-409b-a4e4-d26bdedcc9de#donationForm
https://donnons-aixarles.catholique.fr/la-quete-en-ligne/
https://donnons-aixarles.catholique.fr/
https://www.france.tv/france-2/le-jour-du-seigneur/
https://www.ktotv.com/
https://www.youtube.com/channel/UC7zlbnNCnuAPiC3goKcFgUg
https://www.franceculture.fr/emissions/la-messe
https://fr-fr.facebook.com/DioAixArles/
https://www.facebook.com/DioAixArles/
https://eglise.catholique.fr/

